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Toundra, le lynx, jouira d’un enclos agrandi, au plus
tôt, en 2012. MP

N Y O N

2/04/2007
LE VAUD

Signe positif pour 
La Garenne

C'est un premier pas positif pour
la survie du zoo de la Garenne.
Jeudi, les conseillers communaux de
Le Vaud ont accepté un crédit
d'étude de 60 000 francs pour le
plan partiel d'affectation La Garenne.
Il permettra au zoo de déménager et de se déployer sur une surface partiellement
boisée de 30 000 m2, contre quelque 6000 m2 actuellement. Le projet
désenclavera le zoo de la zone de villas dans lequel il se trouve actuellement, a
relevé Serge Beck, syndic. L'exécutif vaulis est en tractations avancées avec les
propriétaires afin de finaliser des échanges de terrains.

Le futur parc sera construit sur un site qui restera propriété de Le Vaud. La
Fondation privée, d'utilité publique qui gère La Garenne s'acquittera d'un loyer
annuel symbolique d'un franc. A noter que le parc animalier n'accueillera pas
davantage de pensionnaires. Leur confort (ainsi que celui des visiteurs) sera
nettement amélioré puisque les enclos seront agrandis. 80 000 visiteurs annuels
sont espérés, contre 36 000 actuellement. Le projet, estimé à 7,1 millions, se
concrétisera au plus tôt en 2012. La participation de Le Vaud et du Conseil régional
s'élèverait à 330 000 francs chacun. La fondation mettrait 1,55 million (engrangé
grâce à la vente des terrains du zoo). Le restant, soit 4,8 millions sont à trouver.
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Lire aussi en page 6.


